
Chaque week-end, 2 tournées de 4 heures sont
effectuées sur les 5 ENS concernés. 

Votre rôle en tant qu'éco-garde ? 

DISPOSITIF ÉCO-GARDE
Envie de vous engager pour la préservation de

l'environnement lyonnais ?  

Nous recrutons des éco-gardes bénévoles et
engagés à partir de février 2024 ! 

Vous sensibilisez, accueillez le public et veillez à
la protection des Espaces Naturels Sensibles

(ENS) de la Métropole de Lyon. 

Un lieu de rendez-vous :
le parc de Parilly pour

stocker le matériel et le
véhicule.

Si vous êtes intéressé par le dispositif,
adressez-nous dès maintenant un mail à
l'adresse suivante : ecogardes69@gmail.com



Sensibiliser les citoyens à la préservation des ENS 

Intégrer les enjeux écologique et pérenniser les ressources 

Participer au maintien et au développement de la biodiversité 

Sensibilisation des usagers aux bonnes pratiques à adopter en
milieux naturels et sensibles  
Information des usagers sur la biodiversité des espaces naturels
Information des usagers sur la politique ENS 

Veille du respect des sites et des installations 
Remontée d’information aux instances compétentes 

1-  La sensibilisation et l’éducation des usagers aux ENS de la Métropole
de Lyon

2- La surveillance et la protection des ENS de la Métropole de Lyon

Les objectifs du dispositif éco-garde

Les missions des éco-gardes 

Une expérimentation sur 5 des 13 ENS de la Métropole 

Pour 2024 : une couverture sur 5 ENS  
1- Le Biézin 
2- Les Grandes Terres 
3- Les Hautes Barolles 
4- Le Vallon de l'Yzeron 
5- Les Echets 

DISPOSITIF ÉCO-GARDE


